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Coteaux et abords 
de l’Epte

> DÉPART - ARRIVÉE : Bray-et-Lû
> PARKING : place du 19 mai 1962 (ancienne gare)
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 14 km 
> DURÉE : 3 h 30
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2113 ET 

Parc naturel régional du Vexin français

L’allée couverte de Copierres, sépulture collective mégalithique 
édifiée au Néolithique récent ou final (entre -3600 et -2200 ans 
avant notre ère), fut mise au jour accidentellement en 1886. Elle 
fut fouillée cinq ans plus tard et classée Monument historique en 
1895. Située à 118 mètres d’altitude sur la rive gauche de l’Epte, 
elle offre une très belle perspective sur la vallée. Bâtie entièrement 
en blocs de calcaire, elle s’étend sur 15 mètres de long pour une 
largeur maximale de 2 mètres. Le chevet est constitué d’une 
seule grande dalle. Le sol était entièrement dallé. Deux éléments 
de couverture sont aujourd’hui visibles à l’intérieur de la chambre. 
Une quinzaine de crânes trépanés a été retrouvée, mais le mobilier 
qui les accompagnait a malheureusement disparu.

> Source : Dolmens et menhirs du Val d’Oise, Hervé Guy et Philippe Soulier, 
1995, SDAVO

L’allée couverte de Copierres

Faune et flore remarquables 
de la vallée de l’Epte

Afin de protéger les milieux remarquables et les espèces qui y sont 
présentes, la vallée de l’Epte francilienne et ses affluents ont été 
inscrits dans le réseau européen Natura 2000. Ce site concerne 14 
communes sur 3187 ha.

Cette entité écologique regroupe une grande mosaïque de milieux. 
On trouve sur les versants et rebords de plateaux des milieux secs 
tels que pelouses calcaires et boisements thermophiles. En fond 
de vallée, ce sont les milieux humides qui dominent, alternant 
des grandes prairies ouvertes et des boisements. Ces milieux 
accueillent une faune et une flore particulièrement intéressantes, 
dont certaines espèces sont protégées. Les herbiers aquatiques 
abritent par exemple la Zannichellie des marais, les boisements 
humides la Balsamine des bois, et les prairies humides l’Orchis 
négligé. L’Agrion de Mercure, petite libellule bleue protégée, est 
présente dans les espaces humides ouverts des fonds de vallée, 
alors que la Cigale des montagnes vit sur les coteaux calcaires. 
Les cours d’eau sont occupés par plusieurs espèces de poissons 
remarquables tels que le Chabot ou les Lamproies de Planer et 
marines, et par la rare écrevisse à pattes blanches. Les prairies 
sont fréquentées par le Vanneau huppé, le Pipit farlouse et le rare 
et très discret Criquet ensanglanté.

Le Parc naturel régional du Vexin français œuvre au quotidien 
à la préservation de ces espaces en favorisant le maintien et 
l’entretien des prairies et en encourageant les pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement.
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Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Une autre vie s’invente ici
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1

Echelle :
0 500 1000 Mètres

Château / Manoir

1 Prendre à droite vers le centre-ville 
(D 86), franchir l’Epte et gagner le 

centre de Bray-et-Lû (église Notre-
Dame). Au rond-point, bifurquer à 
gauche (D 86) et atteindre un croi-
sement avec la D 37. Descendre sur 
la gauche (sentier GRP) pour franchir 
l’Aubette.

2 Après l’ancienne scierie de Pont-
Ru, quitter la route en montant tout 

droit par un chemin de terre. Continuer 
en face : passer en bordure de bois, 
puis à travers les cultures et enfin en 
sous-bois. Arriver à une bifurcation à la 
sortie du bois. Descendre à gauche (le 
sentier GRP file tout droit). À la route, 
tourner à gauche vers Copierres. Suivre 
à droite la rue principale sur 50 m.

3 À la placette, aller à gauche. 
Après 200 m, virer à gauche, 

puis emprunter à droite une petite 
route qui conduit à Aveny en pas-
sant devant l’ancienne gare et en 
franchissant l’Epte. Face au châ-
teau-restaurant, tourner à droite, 
puis tout de suite à gauche sur la D 
119. À la bifurcation, aller en face sur 
quelques mètres.

4Prendre un chemin à gauche 
qui monte sur le plateau et 

débouche sur la D 4. Poursuivre en 
face jusqu’au château d’eau. Prendre 
alors la deuxième route à gauche. À 
la fourche, prendre la direction de 
Fourges. S’engager sur le premier 
chemin à gauche. Près de l’abri, 
bifurquer à droite, puis à gauche. À 
la sortie de la Villeneuve (bosquet), 
tourner à droite sur un chemin ter-
reux. Après 700 m, atteindre un car-
refour. 

5Virer à gauche, puis à nouveau 
à gauche. En arrivant sur la 

route à Baudemont (ruines du châ-
teau), prendre à gauche sur 300 m. 
Emprunter à droite le chemin de terre 

jusqu’à la ligne électrique. Descendre 
en lisière le bois, puis le traverser par 
un petit sentier pentu. Franchir l’an-
cienne voie ferrée et tourner à droite 
pour rejoindre le point de départ.

Un pont entre deux Vexin

Bray-et-Lû : Eglise Notre-Dame, 
Aubette de Magny

Montreuil-sur-Epte : pont d’Aveny, 
points de vue sur la vallée.

Curiosités à voir en chemin

Le pont d’Aveny est aujourd’hui l’unique ouvrage du XVIIIe 
siècle enjambant l’Epte. Ce pont pittoresque est également un 
lieu symbolique marquant la liaison entre deux villages, deux 
départements, deux régions mais surtout entre le Vexin français et 
le Vexin normand. Construit en pierre de taille, il se compose de trois 
arches, permettant de briser le courant de l’Epte. En février 1993, sa 
traversée est interdite à toute circulation pour cause de vétusté. Un 
combat commence alors pour sa sauvegarde, menée notamment 
par l’Association pour la protection du pont d’Aveny. Il sera classé 
Monument Historique le 4 juillet 1995, puis restauré en 2001. 
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